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ARRETE n° 1202 PR du 21 avril 2009 relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l’énergie et des mines, du port autonome de Papeete et de l’aéroport de Faa’a.

(JOPF du 22 avril 2009, n°29NS, p. 582)

Modifié par :

· Arrêté n°1667 PR du 17 juin 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n°28, p. 3061
· Arrêté n°1763 PR du 2 juillet 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n°28, p. 3064

· Arrêté n° 2063 PR du 7 septembre 2009 ; JOPF du 9 septembre 2009, n° 50 NS, p. 812

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 12-2009 APF/SG du 11 février 2009 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre des grands travaux, de l’énergie et des mines, du port autonome de Papeete et de l’aéroport de Faa’a exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il propose et met en œuvre la politique décidée par le gouvernement en matière de grands travaux en liaison notamment avec les ministres en charge de l’économie, des finances, de l’équipement, des affaires foncières, de l’habitat et des transports interinsulaires.

Il encourage le développement et la promotion des énergies renouvelables.

Pour ce qui concerne l’énergie sous toutes ses formes, il propose au conseil des ministres, en concertation avec le ministre en charge de l’économie et des finances, les projets relatifs aux tarifs.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur le service suivant :

-
le service de l’énergie et des mines ;

Il fait appel, en tant que de besoin, et avec l’accord des ministres responsables, aux services suivants : 

-
la direction de l’équipement ;

-
le service de l’urbanisme ;

-
la direction de l’environnement ;

-
la direction des affaires foncières ;

-
le service des affaires économiques ;

-
la direction de la santé ;

-
la direction des transports terrestres ;

-
la direction polynésienne des affaires maritimes ;

-
la direction de l’aviation civile ;

-
le service du plan et de la prévision économique ;

-
le service des parcs et jardins.

-
tout service dont les missions participent à la mise en œuvre de ses attributions.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A -
Au titre des grands travaux : 

-
programmation, conception et construction des ouvrages de toute nature dont le budget est de l’ordre  du milliard de francs pacifiques ou supérieur à ce seuil, ou s’intégrant à une opération de portée plus générale dont le budget global est du même ordre.

B -
Au titre de l’énergie et des mines :

-
agrément et contrôle des installations de transport d’énergie électrique ;

-
contrôle de la qualité des hydrocarbures et définition des normes ;

-
contrôle de la distribution des hydrocarbures, y compris l’agrément des hydrocarbures.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 2063 PR du 7/09/2009, art. 2) — Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité.
Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.(remplacé, Ar n°1667 PR du 17/06/2009, art. 2) — Dans le domaine de la gestion financière de son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
liquidation des recettes ;

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
(tiret modifié, Ar n°1763 PR du 2/07/2009, art. 2, I) « réquisition de passages et bagages à l’intérieur pour les personnels placés sous son autorité ; »
-
(tiret modifié, Ar n°1763 PR du 2/07/2009, art. 2, II) « ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ; »
-
désignation des agents chargés de la liquidation des recettes ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissements publics :

-
Etablissement public d’aménagement et de développement (EAD) ;

-
port autonome de Papeete.

Autres établissements ou organismes :

-
SEM Te Mau Ito Api ;

-
SA Electra ;

-
SA Electricité de Tahiti ;

-
société Transport d’énergie électrique en Polynésie française ;

-
SA Coder Marama Nui ;

-
SEtil.

Art. 8.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 avril 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

